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INSTRUCTION ADMINISTRATIVE

PROCÉDURES DE RECRUTEMENT DES ADMINISTRATEURS*

Conformément à l’article 4.1 du Statut du personnel et à la section 4.2 de
la circulaire du Secrétaire général publiée sous la cote ST/SGB/1997/1, le
Secrétaire général adjoint à la gestion promulgue les instructions ci-après pour
appliquer les dispositions de la résolution 51/226 de l’Assemblée générale en
date du 3 avril 1997 qui ont trait au recrutement et pour préciser un certain
nombre de questions connexes :

Section 1

Champ d’application

La présente instruction s’applique au recrutement de personnel dans les cas
ci-après :

a) Lorsqu’il s’agit de recruter à un poste inscrit au budget ordinaire ou
financé à l’aide de ressources extrabudgétaires autorisé pour une période d’un
an ou plus;

b) Lorsqu’il s’agit d’un poste d’administrateur ou de fonctionnaire de
rang supérieur;

c) Lorsque la nomination est offerte pour une période de stage ou pour
une durée déterminée en application des dispositions de la série 100 du
Règlement du personnel.

Section 2

Principes généraux

2.1 Conformément au paragraphe 3 de l’Article 101 de la Charte des
Nations Unies et de l’article 4.2 du Statut du personnel, la considération
dominante dans le recrutement du personnel doit être la nécessité d’assurer à
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l’Organisation les services de personnes possédant les plus hautes qualités de
travail, de compétence et d’intégrité.

2.2 Sous réserve de la disposition ci-dessus, il sera tenu compte, lors du
recrutement à des postes d’administrateur ou de fonctionnaire de rang supérieur,
du principe de la répartition géographique équitable, tel qu’il est défini dans
la section 5 de la présente instruction, et de la nécessité d’assurer aux hommes
et aux femmes des chances égales de participer aux travaux du Secrétariat dans
n’importe quelle capacité et sur un pied d’égalité, en appliquant les mesures
spéciales visant à assurer l’égalité entre les sexes énoncées dans l’instruction
administrative ST/AI/412 du 5 janvier 1996 ou toute instruction administrative
ultérieure sur la même question.

Section 3

Vacances de poste

3.1 Un poste "vacant" est défini comme un poste approuvé pour un an ou plus,
qui n’est pas réservé à un fonctionnaire temporairement absent, comme un
fonctionnaire en mission, en congé sans traitement, ou en congé aux fins de
détachement, d’affectation de courte durée ou de prêt temporaire. En cas de
transfert latéral au sein d’un même département ou bureau, le poste vacant pour
lequel un avis de vacance de poste doit être publié en application de la
section 3.3 est celui qui n’est plus occupé à l’issue de ce transfert.

3.2 Les chefs de département et de bureau informeront le Bureau de la gestion
des ressources humaines six mois à l’avance de toutes les vacances de poste
prévues, et immédiatement de toutes les autres vacances de poste qui se
produisent.

3.3 Un avis de vacance de poste sera publié pour tous les postes vacants à la
classe P-3 et aux classes supérieures. Il ne sera dérogé à cette règle que pour
les nominations au rang de secrétaire général adjoint et de sous-secrétaire
général, les nominations d’envoyés spéciaux du Secrétaire général, quel que soit
leur rang, et les nominations de membres du Cabinet du Secrétaire général.

3.4 Un avis de vacance de poste peut être publié pour des postes de la
classe P-2 pour faciliter le mouvement de fonctionnaires affectés à des postes
de cette classe d’un département ou bureau à un autre.

Section 4

Recrutement aux classes P-1/2 et P-3

4.1 Le recrutement aux classes P-1 et P-2 se fait exclusivement par voie de
concours, conformément à la disposition 104.15 du Règlement du personnel.

4.2 Les nominations à la classe P-3 se font normalement par voie de concours,
ainsi qu’il est indiqué ci-après :

a) Un avis de vacance interne est publié de façon que la situation de
tous les candidats qualifiés de la classe P-2 puisse être examinée aux fins
d’avancement, et que celle des candidats de la classe P-3 nommés pour un an ou
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davantage ou pour une période de stage conformément aux dispositions 104.14 ou
104.15 du Règlement du personnel puisse être examinée aux fins de transfert
latéral;

b) Si aucun candidat interne qualifié n’est retenu, la situation des
candidats admis à un concours de recrutement à la classe P-3 dans le groupe
professionnel considéré sera examinée et les candidats seront sélectionnés selon
qu’il conviendra;

c) Il ne sera publié d’avis de vacance de poste externe qu’en l’absence
de candidat qualifié parmi les lauréats d’un concours de recrutement à la
classe P-3.

4.3 Les nouveaux fonctionnaires recrutés par voie de concours seront engagés
pour une période de stage. Ils pourront être nommés à titre permanent après
avoir accompli la période de stage requise, conformément au paragraphe a) de la
disposition 104.13 du Règlement du personnel.

Section 5

Répartition géographique équitable

5.1 Le recrutement à un poste d’administrateur débouchant sur un engagement
pour un an ou plus non limité à une mission, un bureau, un fonds ou un programme
spécifique sera soumis au système des fourchettes souhaitables défini dans la
résolution 42/22O A de l’Assemblée générale en date du 21 décembre 1987 et
réaffirmé dans sa résolution 51/226, sauf s’il s’agit de postes des services
linguistiques ou de postes imputés au compte d’appui aux opérations de maintien
de la paix.

5.2 La nomination de candidats recrutés à l’issue d’un concours national ne
sera pas limitée à une mission, un bureau, un fonds ou un programme spécifique.
Les candidats recrutés à l’issue d’un concours linguistique devront toutefois
avoir accompli au moins cinq années de service dans un poste linguistique avant
de pouvoir présenter leur candidature à un autre poste d’administrateur au
Secrétariat.

5.3 Lors du recrutement d’administrateurs à des postes auxquels le système des
fourchettes souhaitables ne s’applique pas, il sera néanmoins tenu dûment compte
de l’importance que revêt le recrutement du personnel sur une base géographique
aussi large que possible.

5.4 Sous réserve des dispositions de la section 5.5, les fonctionnaires dont la
nomination est limitée à une mission, un bureau, un fonds ou un programme
spécifique et recrutés à un poste auquel le système des fourchettes souhaitables
ne s’applique pas ne peuvent présenter leur candidature qu’à des postes soumis à
ce système qui ont fait l’objet d’un avis de vacance de poste externe.

5.5 Les fonctionnaires ayant accompli au moins 12 mois de service continu
auprès d’une mission de maintien de la paix ou une autre mission sur le terrain
et les fonctionnaires de sexe féminin remplissant les conditions énoncées au
paragraphe 7 de l’instruction administrative ST/AI/412 pourront poser leur
candidature à des postes d’administrateur annoncés par voie d’avis de vacance
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internes à condition d’être titulaires d’un engagement au moment où ils
présentent leur demande. Les fonctionnaires admis à poser leur candidature en
application de cette disposition pourront être nommés au poste annoncé s’ils
répondent aux critères applicables concernant la répartition géographique
équitable et l’égalité entre les sexes, ainsi qu’aux critères de recrutement
établis, concernant notamment les titres universitaires et l’expérience
professionnelle.

Section 6

Restrictions concernant les nominations temporaires pour
une durée inférieure à un an

6.1 Le recrutement à titre temporaire pour une période d’une durée inférieure à
un an, en application des dispositions de la série 100 du Règlement du
personnel, sur des postes inscrits au budget ordinaire ou financés à l’aide de
ressources extrabudgétaires et approuvés pour une période d’un an ou plus, ne
sera autorisé que si le Chef du Service administratif ou le Chef de
l’administration dans les bureaux hors Siège certifie par écrit qu’il est
nécessaire pour faire face à un besoin temporaire d’une durée inférieure à un
ans, notamment pour remplacer du personnel en mission, détaché ou en congé
spécial sans traitement, et qu’il est impossible de réaffecter temporairement du
personnel, de préférence à l’intérieur du département ou du bureau concerné.

6.2 Les fonctionnaires qui, conformément à la section 6.1, seront recrutés à
titre temporaire pour une période d’une durée inférieure à un an en application
des dispositions de la série 100 du Règlement du personnel, notamment pour
remplacer des fonctionnaires en mission, recevront une lettre de nomination
comprenant une clause spéciale spécifiant que l’engagement est expressément
destiné à répondre à un besoin temporaire et qu’il peut y être mis fin, sous
réserve d’un préavis approprié, si ledit besoin cesse d’exister avant la date
d’expiration indiquée dans la lettre de nomination.

6.3 Les fonctionnaires recrutés à titre temporaire conformément aux
dispositions de la présente section ne peuvent rester au service de
l’Organisation que pour une période de 11 mois au maximum. Toutefois,
l’engagement de personnel recruté pour remplacer du personnel en mission peut
être renouvelé pour une période de trois ans au maximum sans être soumis aux
organes chargés des nominations et des promotions lorsque les personnes en
question remplacent des fonctionnaires en mission dont l’absence est subordonnée
au renouvellement du mandat de la mission.

6.4 Les fonctionnaires recrutés à titre temporaire à des postes inscrits au
budget ordinaire ou financés à l’aide de fonds extrabudgétaires pour une période
d’un an ou plus ne peuvent poser leur candidature à ce poste ou y être nommés de
nouveau avant l’expiration d’un délai de six mois suivant la fin de leur
engagement.
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Section 7

Restrictions concernant le recrutement de certaines
catégories de personnel

Les stagiaires, les consultants, les entrepreneurs indépendants et le
personnel fourni à l’Organisation sur une base non remboursable, y compris le
personnel détaché à titre gracieux, ne pourront pas poser leur candidature ou
être nommés à un poste du Secrétariat avant l’expiration d’un délai de six mois
suivant la fin de leur engagement.

Section 8

Mesures transitoires

Les restrictions énoncées à la section 6 ne s’appliqueront pas dans les cas
ci-après :

a) Lorsque le processus de recrutement était en cours et que la
nomination d’un fonctionnaire engagé pour moins d’un an a été recommandée, le
3 avril 1997 ou avant cette date, par le chef du département ou du bureau
concerné ou, à défaut, par un groupe départemental conformément à des procédures
établies;

b) Lorsque les intéressés étaient titulaires, au 3 avril 1997, d’un
engagement de moins d’un an à un poste autorisé au titre du compte d’appui aux
opérations de maintien de la paix ou pour les Tribunaux internationaux pour la
Yougoslavie et le Rwanda, à condition que le département ou bureau concerné ait
demandé au Bureau de la gestion des ressources humaines, le 15 décembre 1997 ou
avant cette date, de publier un avis de vacance de poste, en accompagnant sa
demande de toutes les pièces justificatives voulues.

Section 9

Dispositions finales

9.1 La présente instruction administrative prend effet le 20 novembre 1997.

9.2 Sont annulées en conséquence l’instruction PD/1/1993 du 30 mars 1993,
relative au remplacement d’administrateurs et de fonctionnaires de rang
supérieur affectés à des missions spéciales, et la circulaire ST/IC/1997/12 du
5 février 1997, par laquelle le personnel était informé de la décision prise à
titre intérimaire par l’Assemblée générale le 18 décembre 1996 au sujet de la
gestion des ressources humaines.

Le Secrétaire général adjoint
à la gestion

(Signé ) Joseph E. CONNOR

-----


